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"EGLEîfîENT DS L'OPFIOE D'ORIENÏATION SCOLAIRE ET

P.ROî'ESyiOlWELLE DES DISTRICTS

DE COURTELARY, MOUTIER ET DES FRANGHES-MONTAGNES

Art. l

Membres du s ndicat

l. En, application, du décret du 17 novembre 1960 concernant
l'encouragement et l'organisation de l'orientation profes-
sionnelle et conformément à î

- l'art* 67 de la Loi du. 9 décembre 1917 sur l'organisation
communale

- la Loi fédérale sur la formation professionnelle du
2o septembre 1965 et l*Ordonnance y relative du 5o mars 1965

- au décret sur l'administration financière des communes du
21 novembre 1956

- et la Loi sur la Formation professionnelle du canton de
Berne du 4 mai 1969

les communes des districts de Courtelary, Moutier et des
Franche s-Montagne s créent un syndicat pour l orientation
professionnelle.

2. Les communes faisant partie dee anciens syndicats pour
l'orientation professionnelle de Courtelary, Tavannes,
Moutier et des Franche s-Montagne s sont réputées membres de
ce syndicat.

5. La qualité de membre du syndicat peut être obtenue par toute
autre commune des trois districts, à condition qu'elle accepte
le présent règlement par une déclaration écrite.

Art. 2

Siè e du s ndicat

Le syndicat a son siège au domicile de l'office à'orientation,
à Tavannes.
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Art. 5

But du s ndicat

L8Jy?dîoaî creî!_entretlent et contrôle un Office d*orientation
sc^laîre et Professionnelle^hargé7-en-colÏaboraïïon aveFl^s4
^arellts:»l:e^orps. enseignant> les àutorités"et~îes"représen^nts
du_secteur économi(^ue» dlaider les" Jeunes ~et"ieraduÏïesoàli
Sho3:SÏ. leur^profession' si le consilltant ie desire7^ie"cc^nseiller
^o^entaîîon. ÏLProSure» si possibie7'uzie"occasion de f^l^îî^r
^ îea^iï^tio ^nlSLr^ïê^soin7i'aïde''à~rtîen'iur°de^^^9s
Î!La$tîviîés àe_l[0ît±ce d'orientation sont conduites dans un
^SPÏ3:^n!ïtr^. sans aucune, distincti?n, dlappartenance"p^ïîiqule
^î^fe 8siomlell^^seïon. les_Erescriptl?ns^des''ïoïrf édéraînt
îa^?n^e. ^Lia-i fSrmatÎ2nJrofessionneile» ies- âirectÏves"^

se^cantonal de^l'orientation professionnëlie'et"de"Ïa^
îinmission de surveillance.

Art. 4

Or anisation

l. Les organes du syndicat sont
a

b

e

d

L'Assemblée des délégués
La Ooimnission de surveillance
L'Office d'orientation
Les vérificateurs des comptes

' ÎT. Syndlcat est soumis au contrôle âe l'Office cantonal de
orientation professionnelle.

Art. 5

Finances

Lesfrais^de^ l'Office ̂ 'orientation seront couverts uar des
subsides^de la Confédération, du Canton'et des" Communes,

par des contributions privées'ou~d^s*"dons.

2. Les Communes^membres^'engagent à payer la contriïution
annuelle fixée Par ̂ l'Assemblée des^délègues, 'proportionnel-
lement au nombre d'habitants au 51 décembre ïdrïrannée^?é^

.
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Art. 6

L'Assemblée des délé ués

1* LtAsserablée^des^délègues se compose d'un délégué par commune*
Elle est présidée par le président de la Commission de surveil-
lance_. les membres de cette dernière y assistent avec'voïx
consultative. Les femmes sont éligibles.

2'. Ij 'Assemblée_des délégués siège ordinairement au moins une fois
par année. _Elle est convoquée par le président de la Commission
de surveillance. Si la Commission ou la moitié des déiégués en
font la demande, ^elle sera convoquée en séance extraordinaire.
Elle prend ses décisions à la majorité des membres présents.

5. Les compétences de l'Assemblée sont les suivantes î
a

b
Approbation et modification au règlement
Election du président et des six membres de la Goinmission
de surve illanc e,
Election des Vérificateurs des comptes
Approbation du rapport d'activité^'des comptes e-fc du budget.
les achats d'équipement dépassant  . l'ooo. - seront détaiilés
dans le budget.
Fixation de la contribution des communes
Fixation de l'indemnité aux organes du syndicat
Elaboration des directives pour les contrats de service
avec les conseillers

h) Dissolution du syndicat.
4. les frais de représentation des délégués des communes aux

séances de l'Assemblée n'incombent pas au syndicat.

Art. 7

La Commission de surveillance

l. La Oommission de surveillance est composée du président et
de 6 membres, hommes et femmes. Elle constitue elle-même son
bureau. Autant que_possible, l'industrie, les syndicats, le-
commerce, l'agriculture, le corps enseignant et"l'artisanat
y seront reçrésentés. Les membres sont nommés pour quatre ans;
ils sont rééligibles deux fois. Cette mesure restrictive ne
s'applique pas au président.

Pour assurer la continuité de l'élection de la Commission de
surveillance lors de la constitution de celle-ci, deux"membres
ne seront pas rééligibles et deux ne seront rééligibles-qut'une
seule fois.

2* 5T^C!^mmiss^?ïl ^e surveillance est l'organe officiel représenta-
tif du syndicat. Elle siège sur convocation âu'président.
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5. Les compétences de la Coiiimission sont les suivantes s

a) nommer le _personnel_et conclure les contrats de service avec
conseillers et les employés de l'Office d'onentatioii'

b) gérer les finances du syndicat dans le cadre du budget
c) presenter. les raPPOrts» les comptes et le projet de

l'Assemblée des délégués " -" ~'
d) contrôler l'activité âe l'Office d'orientation.

Art. 8

L"Office d'orientation scolaire et professionnelle
1' iloffîÏLS e. compose. d'un-_personnel, Possédant_une formation pro-

adéquate^ Son activité^sera réglee'"par^îa''CommÏs^-
slon. de, surveillance et il vouera tout son temps'et ses"e^oîts
aux -bâches prévues à l'art. 5.

2" Les..pre8Grîption8 réêlssant le travail des fonctionnaires canto-
naux bernois peuvent-lui être appliquées par*anaîogÏe7

5* Ile8__dlfférends. q-ui Pourraient surgir entre la Commission de
surveillance éta les membres de l'Office d. orientation^seront
tranchés par^l'Office cantonal d. orientation'DrofessïonneÏÏe

la législation en vigueur. - ''

4. Les obligations et les devoirs sont réglés par le contrat de
service. "

Art. 9

Les Vérificateurs des com-otes

i'î?Jlr ^ioaî^rs. des comptes ont le devolr de contrôler la oompta-
'Office^, ^y compris le service des bourses''eF de fa'i?el

une-proposltion à, ltin'tention de l'Assemblée des-délé^ués^ ÎÏs'
à une révision intermédiaire non'annoncée^slïon'lîa?t.

^^ecret sur l'administration financière des cofflmune8-du 21"'novembre

Le_groupe des, vérificateurs des comptes se compose d'un membre
preÏmanenî et_de. deux coimnunes, prises par ordre alphabéUqure -fc en

districts.

Afin_d_'assurer la continuité, la première commune sera élue
une année et les suivantes pour 2-ans.
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Art. 10

Dis ositions finales et transitoires

l. En cas^de^démission d'un membre ou de dissolution du svndi(
les-art;_52. et suivants du C. G. S. concernant"£es"s^iéiïs""a'uî
^gan3:sees corPora^ivement sont applicables par analo^i.

^les^responsabilités relatives aux'engagement s Srïs
SVÏlCtl CQ.T .

2* îe present règlement abroge celui établi le 28 octobre 1961.
Il_entrera en, vi?ueur dès~qu'il aura'éte accepté"-par^Ïes-
^oïunes de_s. trois distï-icts soit Gourtelary;"Mouîier^et
Franche s-Montagne s et approuvé par'le'Conseïi-Exécutîf^

Ains^ap?rouvé par l'Assemblée des délégués le 22 février
aux Breuleux.

Le Président :

" J
''f

Le secrétaire a. i. ;

7<^A^~

Certificat de dé ôt s

2.e secrétaire ooamunal soussigné atteste que
le.pr<a'nlr '81eaent a ^ wvaac aur°nt ^ â<lal l?Sal^olt'LÏ
?ourlavant et. 10 .}our8. ^rè8 rasseinïlée oomuaale ^2"aai Wo.
Aucune oïserratlon n»a été formulée. ~~~ ~'* " "w ^fva
la Chaux-dee-^reuloux. l, 2o «ai 197,,. ^ "" , oomuaal,

' 0^^
A-/o!atl'>a'I''aBB<nll<e oouna»°l<' de te Gïauz-deB-. reuleuï au 2
mlwo a^approuT< l» Posent rttleaent aprÏB d-Sllbératlon^

Chaux-des-»reuleux, le 2o mai 1970. ^ --. -.--.
ÂPP3-ouvé par la Direction Au aoffl de l*aBsea l<$e çomaunale
des Affaires conmunales du le
canton de Berne le 8. 12.71 ' ."""'""
(voir règlement du Bémont).

7,^
'étaire

f^Â/,


